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Me Louise Tremblay

Ligne directe:  871-5476

C.Électronique:  ltremblay@pouliotmercure.com
Montréal, le 23 janvier 2004

par courriel et par courrier 

Me Anne Mailfait, avocate

Secrétaire adjointe

Régie de l’énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria – Bureau 2.55

Montréal, (Québec) H4Z 1A2

Objet:
Gazifère Inc. – Demande tarifaire 2003-2004



Dossier :  R-3514-2003



Notre dossier :  103917-90,436
____________________________________________________

Chère consoeur,

La présente fait suite aux demandes de paiement de frais soumises par divers intervenants dans le dossier mentionné en rubrique et a pour but de faire part à la Régie des commentaires de Gazifère à l’égard de la demande de frais de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l’Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) datée du 14 janvier 2004.

Dans une lettre du 15 octobre 2003 adressée à la Régie, notre cliente avait déjà fait part de ses préoccupations quant à la recevabilité et à la pertinence d’une éventuelle preuve sur son plan d’efficacité énergétique ainsi que sur le caractère raisonnable des frais envisagés par cet intervenant.

Or. bien que les frais réclamés par cet intervenant soient moindres que ceux énoncés dans son budget prévisionnel, Gazifère considère qu’ils sont excessifs eu égard aux circonstances.  En effet, rappelons que S.É./AQLPA a déposé un mémoire concernant le plan d’implantation du programme d’efficacité énergétique de Gazifère.  Cependant, et tel que l’a d’ailleurs souligné la Régie dans la décision D-2003-243, ce document a essentiellement repris la preuve soumise par Gazifère.  Les recommandations qu’il contient reprennent en fait les conclusions recherchées par Gazifère et la seule recommandation retenue par la Régie dans sa décision, à savoir l’assouplissement de la comptabilité des gains associés au programme Service d’inspection énergétique résidentiel faisait déjà partie des conclusions recherchées par Gazifère dans sa requête tarifaire ré-amendée.  Notre cliente s’interroge donc sur le degré d’utilité de ce mémoire dans le cadre des délibérations de la Régie.

Nous demeurons également perplexes quant à la nécessité pour cet intervenant de produire une version révisée de son mémoire afin d’y incorporer les données produites par Gazifère et alors que, de son propre aveu, ses recommandations demeuraient essentiellement les mêmes.  Il nous aurait paru plus opportun pour cet intervenant de se limiter à faire état uniquement et brièvement des modifications mineures pouvant découler de ces données additionnelles.

D’autre part, il nous apparaît également important de souligner que le GRAME, qui a également produit un mémoire sur le plan d’efficacité énergétique de Gazifère, réclame des frais qui s’élèvent à 3 920,33$.

Considérant les circonstances qui précèdent, notre cliente soumet que la réclamation de S.É./AQLPA n’est pas raisonnable et qu’elle devrait être révisée à la baisse par la Régie.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

Pouliot Mercure

Louise Tremblay

LT/nn

p.j.

c.c. :
Par courriel seulement :


M. Jean Lacroix, RNCREQ


Me F. Jean Morel (Hydro-Québec)


Me Dominique Neuman (S.É. - AQLPA)
Me André Turmel (FCEI)


Me Nicolas Plourde (ACIG)


M. Jean-François Lefebvre (GRAME)

M. André Beaulieu (Gazoduc TQM)

M. Jacques St-Amant (OC/ACEF de l’Outaouais)
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